
 

 

         CADRE RESERVE A L’ASJ   

 

 

NOM :……………………………………… 

Date de Dépôt : ……………………………. 

Numéro de dossier :………………………… 

 

Demande FSJU   

 

Décision FSJU …………………………… 

 

Décision de la commission ASJ                    

……  …………………………………..…………. 

……………………………………………… 

……………………………………………… 

……………………………………………… 

 

Date de paiement :……………...................... 

Ordre : ……………………………………… 

 

 

 
 

ACTION SOCIALE JUIVE 

"BOURSES DE VACANCES 2025" 
(Centres aérés, colonies, vacances en famille, activités estivales) 

 

1a, rue René Hirschler 

67000 STRASBOURG 
 

Tél : 03.88.356.357 

E-Mail : contact@asj67.fr 

Site Internet: www.asj67.fr 

 

(Renseignements strictement confidentiels) 
Tout dossier incomplet ne pourra être présenté en Commission Sociale. 

 

Avec le soutien :                                                      

mailto:contact@asj67.fr
http://www.asj67.fr/


 

 

Seuls les organismes labélisés « NOE » par le FSJU Paris peuvent permettre 

aux familles de bénéficier des bourses de vacances. 

DEMANDEUR(se) (à compléter en MAJUSCULE) 

 
Nom : ......................................................... Nom de naissance : ………………….......  
 
Prénom :  …………………………………………………..... 
 
Adresse :...................................................................................... 
...................................................................................................... 
 
Téléphone : ............................           E- mail : 
…………………………………………………………………. 
 
Conjoint(e) : 
 
Nom : ………………………… Nom de naissance : …………………….. Prénom : 
…………………… 
 
Téléphone : ............................           E- mail : 
…………………………………………………………………. 
 
 
 

QUOTIENT FAMILIAL (C.A.F.)...............€  

 

Nombre d’enfants à charge : ….. 

 

 

 

Pour les demandes centre aéré et colonie se renseigner en 1er lieu 

auprès du FSJU ou remplir le formulaire : 

tickets-vacances.fsju.org 

 
□ Une demande a déjà été faite auprès du FSJU pour : (prénoms des 

enfants)  

 

---------------------               -------------------- 

             ---------------------               -------------------- 

             ---------------------               -------------------- 

http://tickets-vacances.fsju.org/


 

 

 

□ Vacances en famille : montant à payer par la 

famille : ……………… 

 

 

□ Enfants concernés par la demande (de 3 à 18 ans et/ou situation de 

handicap) stages, centre aéré ou colo. 
 

NOM Prénom Date de 

naissance 

Date de 

séjour 

Prix 

Séjour / enfant 
     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

 
    

 

 

Une seule aide est accordée par enfant : FSJU ou ASJ 
 

 

 

Documents à joindre : 

 

- Attestation de Paiement de la CAF (avec Quotient Familial) 

- Justificatifs d’aides diverses (CMS, Comité d’Entreprise…) 

- Dernier avis d’imposition 

- RIB 

- Justificatif de location pour les vacances en famille 

- Copie de l’inscription par enfant (avec le montant total à votre 

charge)  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

UTILISATION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

 

Vous venez de constituer un dossier à l’ASJ. 

Nous vous remercions de remplir ce document et de cocher les cases 

 

 

Je soussigné(e) :………………………………  

 

 

J'atteste sur l'honneur :  

 

□ Que les renseignements contenus dans ce dossier sont exacts, 

que je les fournies volontairement 

 

□ Que j’ai été informé(e) que ces informations vont être 

enregistrées et utilisées par les services de l’ASJ pour l’étude de 

ma situation et pour m’apporter les solutions nécessaires. Qu’en 

aucun cas ces informations recueillies ne serviront à des fins de 

prospection (conformément à l’objet social de l’ASJ et au 

RGPD). 

 

 
 

 

DATE :    SIGNATURE : 

 

 

 

 

 

 

 Concernant les colonies et centres aérés, le dossier est susceptible d’être transmis 

au FSJU Paris qui accorde des bourses de vacances. 

 Les bourses colonies de vacances et centres aérés sont payées directement aux 

centres organisateurs. 

  Possibilité d’aide supplémentaire pour les enfants du primaire ainsi que les 

enfants entrant en 6ème  partant en colonie (Pass colo)                                               

> renseignement au CMS de votre quartier.  


